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2.1.4 Les réunions thématiques : 

2.1.4.1 Présentation de la démarche 

Parallèlement, élus, partenaires publics, associations et professionnels intéressés ont été réunis lors de 15 
réunions thématiques afin de faire part de leurs propositions et idées pour réviser la charte du Parc. (Sur 800 
personnes associées, 500 participants aux réunions thématiques). 

Les thèmes qui ont été abordés lors de ces réunions sont les suivants : la Thomassine et la biodiversité 
domestique ; l’éducation à l’environnement, les déchets, l’architecture et le patrimoine, la forêt et les espaces 
naturels, l’écologie et les déplacements urbains, les économies d’énergie et les énergies renouvelables, le 
tourisme, la ressource en eau, les milieux aquatiques, l’habitat, les relais du patrimoine, les zones d’activités 
et les performances environnementales, l’agriculture, l’aménagement du territoire et l’urbanisme,  

A l’occasion de ces réunions et pour chaque thème, un état des lieux et un bilan des actions du Parc depuis 
1997 étaient présentés, suivis de propositions d’orientations pour réviser la charte du Parc. Cet exposé 
laissait ensuite une large place aux débats pendants lesquels les remarques, idées et propositions des 
participants ont été soigneusement recueillis.  

Il est compliqué de rendre compte des débats qui ont eu lieu dans la mesure ou le nombre de thématiques 
abordées a permis de collecter une quantité d’information très importante. Des documents de synthèse par 
thématique sont disponibles sur le site du PNRL sur le lien suivant : 

http://www2.parcduluberon.com/la_revision_de_la_charte/debat_local/concertation_locale/les_reunions_the
matiques 

UN PROLONGEMENT DE LA DEMARCHE DE CONSULTATION 

La démarche des réunions thématiques a été conçue pour 
impliquer au mieux les habitants dans le processus de révision de 
la Charte, dans la définition des choix qui engagent le Parc pour les 
dix ans à venir.  Cependant, au vu de l’importance de bon nombre 
de sujets, il a été décidé d’approfondir certains points lors de 
réunions complémentaires. En effet, soit parce qu’ils avaient un 
impact fort sur l’avenir du territoire, soit parce qu’ils nécessitaient un 
arbitrage entre points de vue différents, des sujet ont fait l’objet de 
nouvelles réunions thématiques ciblées entre acteurs et habitants.  

C’est ainsi que dans quatre communes du Parc (Apt, Pertuis, 
Cavaillon et Reillanne), chacune représentant un bas  sin de vie, 
des rencontres thématiques ont été organisées entre le 15 et le 22 
Mai 2006. Au programme de chacune des réunions : l’accueil du 
public et la protection des milieux naturels, le partage du territoire 
(interaction entre activités économiques et accroissement 
démographique), la mobilisation du public et l’écocitoyenneté, et 
enfin la qualité de vie et le renforcement du lien social. Ces quatre 
thèmes sensibles ont fortement mobilisé tant les élus que les 
habitants du Parc, et sont venu alimenter la confrontation des 
idées, alors même que l’avant projet de Charte était en cours de 
finalisation.  
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2.1.4.2 Quelques photographies des débats qui ont eu lieu 
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3 Annexes 

3.1 Calendrier des réunions : (date, lieu, thème, responsable) 
Les acteurs locaux et les partenaires extérieurs ont été mobilisés à travers 15 réunions thématiques. 

Près de 500 personnes y ont participé, plus de 800 personnes y ont été associées. 

 20 janvier, Maison de la biodiversité : La Thomassine et la biodiversité domestique (Jean-Pierre 
TALICHET)  

 24 janvier, Maison du Parc : Education à l’environnement (Gaëlle LE BLOA)  

 1er février, Maison du Parc : Déchets (Julien CHARTOIRE)  

 25 janvier, Maison du Parc : Architecture et patrimoine (Patrick COHEN)  

 26 janvier, Chapelle de Montfuron : Forêt et espaces naturels (Hervé MAGNIN)  

 27 janvier, Maison du Parc : Ecologie et déplacement urbains (Catherine LEGIER)  

 28 janvier, Maison du Parc : Economies d’énergie et énergies renouvelables (Matthieu CAMPS)  

 31 janvier, Cadenet : Tourisme (Jacques DECUIGNIERES)  

 février, Maison du Parc : Ressource en eau, milieux aquatiques (Sylvain MACE)  

 février, Volx : Tourisme (Jacques DECUIGNIERES)  

 février, Maison du Parc : Habitat (Serge MARTY)  

 7 février, St-Michel-l’Observatoire : Relais du patrimoine (Ph. CHIFFOLEAU & J. 
DECUIGNIERES)  

 8 février, La-Tour-d’Aigues : Zones d’activités et performances environnementales (Philippe 
CHIFFOLLEAU)  

 11 mars, Lourmarin : Agriculture (Jean GREGOIRE et Nathalie CHARLES) 

 22 mars, Gargas : Aménagement du territoire et Urbanisme (Marie -Ange COURBON) 

3.2 Les acteurs mobilisés  
Les élus  

Les conseillers régionaux et les conseillers généraux du comité syndical du Parc ainsi que les conseillers 
régionaux en charge des différentes thématiques abordées, les présidents des communautés de communes 
et syndicats intercommunaux, les maires et délégués au Parc des 72 communes adhérentes 

Les représentants de l’Etat  
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Préfets du Vaucluse et des Alpes de Haute Provence, ADEME, DRIRE, DIREN, DRAC, DRT, DDE, DDAF, 
ABF, DDASS… 

Des partenaires techniques institutionnels : 

Au niveau régional : techniciens de la Région PACA en charge des thématiques abordées, CRPF, SAFER, 
ONF, INRA-Avignon, Conservatoire botanique national de Porquerolles, Agence de l’eau Rhône-
Méditerranée-Corse, CSP, Rectorat de l’académie d’Aix en Provence… 

Au niveau départemental : techniciens des départements 84 et 04 en charge des thématiques abordées, 
CDT, CAUE, CPIE, Chambres consulaires (chambres de commerce et d’industrie, chambres des métiers, 
chambres d’agriculture), DDSIS… 

Au niveau intercommunal et communal : directeurs et techniciens des communautés de communes en 
charge des thématiques abordées, offices de tourisme… 

Des personnalités compétentes  

Les associations : LPO, ADASEA, ADIL, CEEP (centre d’études des écosystèmes de Provence), 
Association pour la promotion des techniques écologiques, Association Habitat et développement, UDVN, 
Associations locales de chasse et de pêche, Mission locale, Conseil des associations du Parc regroupant 
une trentaine d’associations (Association les amis du Luberon, Association Vers une Ecologie Citoyenne, 
Alpes de Lumière, Association pour les Energies Renouvelables…), Conservatoire des plantes tinctoriales de 
Lauris, Centre astronomique de St Michel l’Observatoire, Musée archéologique et paléontologique de 
Vachères, OKHRA (Conservatoire des Ocres) de Roussillon, Musée ethnologique de Salagon, Observatoire 
SIRENE…. 

Les  professionnels : Crédit foncier de France, Fédération du BTP, agences immobilières, architectes, 
gîtes, agences de voyage, guides-accompagnateurs, coopératives agricoles, syndicats et groupements de 
professionnels agricoles, Fédération des agriculteurs biologiques, pépiniéristes, centre de pomologie d’Alès, 
fermes pédagogiques, directeurs et professeurs d’écoles, de collèges et de lycées, membres du Conseil 
scientifique du Parc… 

 




